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nismes des Nations Unies et des institutions specia
lisees comme suite aux resolutions 35/124 et 36/148 de 
I' Assemblee generate, en date des 11 decembre 1980 
et 16 decembre 1981. 

Soulignllnt qu'il importe d'adopter une approche 
constructive et axee sur l'avenir pour examiner la 
question de la cooperation internationale en vue d'evi
ter de nouveaux courants massifs de refugies, 

1. Prend llcte du rapport du Secretaire general; 

2. Relljjirme sa resolution 36/ 148 sur la coopera
tion internationale en vue d'eviter de nouveaux cou
rants de refugies: 

3. Sc felicite des observations et suggestions pre
sentees comme suite aux resolutions 35/124 et 36/148 
de r Assemblee generale par des Etats Membres, des 
organes et organismes des Nations Unies et des insti
tutions specialisees; 

4. Decide de porter de dix-sept a vingt-quatre le 
nombre des membres du Groupe d'experts gouver
nementaux sur la cooperation internationale en vue 
d'eviter de nouveaux courants de refugies, cree en 
application du paragraphe 4 de la resolution 36/ 14848

: 

5. Rellj]irme le mandat du Groupe d'experts gou
vernementaux defini par la resolution 36/ 148 en souli
gnant que l'etude confiee au Groupe doit etre entreprise 
selon une approche constructive axee sur l'avenir et 
dans un esprit propice i1 l'etablissement de relations 
amicales et d'une cooperation etroite entre les Etats 
Membres; 

6. Pric le Groupe d'experts gouvernementaux de 
garder a l'esprit la necessite de parvenir a un accord 
general chaque fois que cela est important pour le 
resultat de ses travaux; 

7. Demllnde ,1 110111·e,111 aux Etats Membres qui 
n'ont pas encore communique leurs observations et 
suggestions sur ce point au Secretaire general de le 
faire des que possible: 

8. Prie le Secretaire general d'etablir une compila
tion des reponses re~ues conformement au paragra
phe 7 ci-dessus et de fournir au Groupe d'experts 
gouvernementaux toute l'assistance et les moyens 
necessaires pour qu'il puisse s·acquitter de sa tache; 

9. Demllnde au Groupe d'experts gouvernemen
taux de tenir, des que possible, les reunions qui ont 
deja ete prevues et de presenter un rapport au Secre
taire general en temps utile pour examen par I' Assem
blee generale lors de sa trente-huitieme session; 

10. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitieme session la question intitulee 
"Cooperation internationale en vue d'eviter de nou
veaux courants de refugies' ·. 
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37/122. Decision d'lsrael de construire un canal 
reliant la mer Mediterranee a la mer Morte 

L "Assc111h/ec ghll;rnlc, 

Rllppef{//lf sa resolution 36/ 150 du I 6 decembre 
1981, 

48 Un siege supplementaire doit etrc attrihue ,, tour de ri1le i, 
l'Amerique latine. it l'Afrique et it l'A,ic. 

Rappe/ant les regles et principes du droit interna
tional relatifs aux droits et devoirs fondamentaux des 
Etats. 

Avant ,1 f' esprit les principes du droit international 
relatifs a l'occupation de territoire par un fail de guerre, 
y compris la Convention de Geneve relative a la pro
tection des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 aout 194946

• et reaffirmant leur applicabilite a tous 
les territoires arabes occupes depuis 1967. y compris 
Jerusalem, 

Prc11<111t actc du rapport du Secretaire general49
, 

Rcconnais.wnt que le canal envisage, qui traverse
rait en partie la bande de Gaza. territoire palestinien 
occupe en 1967, violerait les principes du droit 
international et porterait atteinte aux interets du 
peuple palestinien. 

Co11\'{/inc11c que le canal reliant la mer Mediterranee 
it la mer Morie, s'il etait construit par Israel, cause
rait des dommages directs, graves et irreparables aux 
droits et aux interets legitimes vitaux de la Jordanie 
dans les domaines economique, agricole, demographi
que et ecologique. 

Notant a1·ec regret le non-respect par Israel de la 
resolution 36/150 de I' Assemblee generate, 

I. Deplore le non-respect par Israel de la resolu
tion 36/150 de l'Assemblee generale; 

2. Soulignc que, s'il etait construit, le canal reliant 
la mer Mediterranee a la mer Morte constituerait une 
violation des regles et principes du droit international, 
en particulier de ceux qui ont trait aux droits et devoirs 
fondamentaux des Etats et a !'occupation de terri
toire par un fait de guerre: 

3. Erige qu'lsrael ne construise pas ce canal et 
abandonne immediatement toutes mesures ou plans 
adoptes en vue de la mise en reuvre de ce projet: 

4. De111andc a tous les Etats, institutions specia
lisees, organisations gouvernementales et non gouver
nementales de ne fournir aucune assistance directe ou 
indirecte a la preparation ni a l'execution de ce projet 
et demande instamment aux societes nationales, inter
nationales et transnationales de s·en abstenir ega
lement: 

5. Pric' le Secretaire general de suivre et d'evaluer 
de fa~on continue. par l'intermediaire d'un organe 
d'experts competent, tous les aspects - juridiques, 
politiques. economiques. ecologiques et demogra
phiques - des effets negatifs, sur la Jordanie et les 
territoires arabes occupes depuis 1967, y compris 
Jerusalem, de la mise en reuvre de la decision d' Israel 
de construire ce canal et de transmettre regulierement 
it I' Assemblee generale les conclusions de cet organe; 

6. Pric le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generate, lors de sa trente-huitieme 
session. sur I' application de la presente resolution: 

7. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-huitieme session la question intitulee .. Deci
sion d' Israel de construire un canal reliant la mer 
Mediterranee a lamer Morte". 
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